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OBJET : Réunion électorale illégale 
. . . , 

Mogadiscio, 7 février 1958 
·. ,'• '. . 

A Son Excellence M.-Enrico Anzilotti, Administrateur de la Somalie, Mogadiscio 

Copie : 

Chef du Gouvernement somali, Mogadiscio 

Parlement somali, Mogadiscio 

Conseil consultatif des Nations Unies, Mogadiscio 

Consulat général des Etats-Ur.is d 1Amérique, Mogadiscio 

Consulat général d'Ethiopie, Mogadiscio 

Consulat général de France, Mogadiscio 

Ligue des jeunes scmalis, Mogadiscio 

Hisbia Dighil Mirifle, Mogadiscio 

A son grand regret, le "Partite Liberale Giovani Somali 11 se voit contraint de · 

présenter à Votre Excellence une protestation formelle contre l'attitude des 

dirigeants de la Ligue des jeunes somalis, de certains députés de la majorité 
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actuelle et de certains membres du Gouvernement somali qui réce:m.~ent (voir la 
"somalia Libera" No 9, page 3 du 2 février 1958) ont organisé une réunion élec

torale illéga.le qui s'est tenue à Tillei les 28 et 29 janvier 1958. 
En fait, aux jours indiqués ci-dessus, une cérémonie religieuse devait avoir 

lieu dans cette localité pour com1n~morer la mémoire d'un m~mbre de la famille 

Abdalla Agen Ie!'. CP.t·ce cr-fr·b1onie, qui devait revêtir un caractère religieux, a 

été transforn1::Se en man:î.f8sfa.-f:;ion politique. En effet, des hauts-parleurs et des 

microphones avaient été instc?.J.lcis s1:ir les iieux, ainsi que d tautres appareils que 

1 1 on n 1 em:;;i1oie que dans les r~unions éle~torales autorisées lorsque des fü.scours 

et une propagande :poli t~_quE:r. sont or,sanisés en· p}.ein air. 

Le 1'(:::orrie_!:;-:..._de.~J.9. S'2_:.:'.~d:2::~11
, dans son No 28 du 3 février .1958, page 12, donne 

un récit inexact de la cs:cé.:ionie. 

Les mêmes fa:!.ts se r~:produi.ront à C1.ilmis Uen, dans la èirconscription de 

Villabruz.zi, où demo.in, 8 fé·:rler 1958, les Sciale doivent se réunir pour commémorer 

le décès d'un me~bre de leur ~amille. 

Le 11Parti to Liberale Giovani Somali II prie solennallement Votre Excellence de 

bien vouloir mettre fin à ces abus, cornnis par les dirigeants de l'actuel parti 

majoritaire. Si de-tels abus ne cessent pas, notre parti se verra contraint, à 

son grand regret, d 1ad.opter la mGme attitude que la Ligue des jeunes somalis, afin 
de s'assurer dès à présent des·appuis pour la prochaine campagne électorale. 

LE PRESIDENT 

(Signé) 

LE SECBETAIRE GENERAL 

(Signé) 




